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Regeste

Naturalisation facilitée

Erwägungen

E. 1.1
Sous réserve des exceptions prévues à l'art. 32 LTAF, le Tribunal, en vertu de l'art. 31
LTAF, connaît des recours contre les décisions au sens de l'art. 5 PA prises par les autorités
mentionnées à l'art. 33 LTAF. En particulier, les décisions du SEM (art. 33 let. d LTAF) en
matière d'octroi de la naturalisation facilitée sont susceptibles de recours au Tribunal, qui
statue comme autorité précédant le Tribunal fédéral (ci-après : le TF ;art. 1 al. 2 LTAF en
relation avec l'art. 83 let. b a contrario LTF).

E. 1.2
A moins que la LTAF n'en dispose autrement, la procédure devant le Tribunal est régie par
la PA (art. 37 LTAF).

E. 1.3
La recourante a qualité pour recourir (art. 48 al. 1 PA). Le recours, présenté dans la forme et
les délais prescrits par la loi, est recevable (art. 50 et 52 PA).

E. 2
Le Tribunal examine les décisions qui lui sont soumises avec un plein pouvoir d'examen en
fait et en droit. Le recourant peut ainsi invoquer devant le Tribunal la violation du droit
fédéral, y compris l'excès ou l'abus du pouvoir d'appréciation, la constatation inexacte ou
incomplète des faits pertinents ainsi que l'inopportunité de la décision entreprise, sauf
lorsqu'une autorité cantonale a statué comme autorité de recours (art. 49 PA). L'autorité de
recours applique le droit d'office, sans être liée par les motifs invoqués par les parties (art.
62 al. 4 PA), ni par les considérants juridiques de la décision attaquée (ATAF 2014/24
consid. 2.2 et ATAF 2009/57consid. 1.2 ; voir également arrêt du TF 1C_214/2015 du 6
novembre 2015 consid. 2.2.2). Aussi peut-elle admettre ou rejeter le pourvoi pour d'autres
motifs que ceux invoqués. Dans son arrêt, le Tribunal prend en considération l'état de fait
existant au moment où il statue (ATAF 2014/1 consid. 2).

E. 3.1
Dans la procédure juridictionnelle administrative, ne peuvent être examinés et jugés, en
principe, que les rapports juridiques à propos desquels l'autorité administrative compétente
s'est prononcée préalablement d'une manière qui la lie, sous la forme d'une décision (ATF
134 V 418 consid. 5.2 et 133 II 35 consid. 2; ATAF 2010/5 consid. 2). Ainsi, l'objet du
litige, délimité par les conclusions des parties, ne saurait s'étendre au-delà de l'objet de la



contestation. Par conséquent, devant l'autorité de recours, le litige peut être réduit, mais ne
saurait être ni élargi, ni transformé par rapport à ce qu'il était devant l'autorité précédente,
qui l'a fixé dans le dispositif de la décision entreprise et qui est devenu l'objet de la
contestation (ATF 142 I 155 consid. 4.4.2 et les nombreuses références citées). Cela
signifie, en d'autres termes, que le pouvoir de décision de l'autorité de recours est limité
notamment par l'objet de la contestation (ou de la procédure : « Anfechtungsgegenstand »),
qui est circonscrit par ce qui a été juridiquement réglé dans la décision querellée. Selon le
principe de l'unité de la procédure, la conclusion du recourant ne peut donc s'étendre
au-delà de l'objet de la contestation, la décision attaquée constituant le cadre matériel
admissible de l'objet du recours (ATAF 2009/54 consid. 1.3.3 ; arrêt du TAF F-1341/2016
du 8 mars 2017 consid. 2.1). En l'espèce, les demandes de renouvellement d'autorisation de
séjour respectivement d'octroi d'un permis d'établissement anticipé déposées par la
recourante auprès de l'Office cantonal - et dont il ne ressort pas du dossier qu'elles auraient
déjà donné lieu au prononcé d'une décision - sont extrinsèques à l'objet du litige. Le cadre
litigieux de la procédure de recours initiée le 9 janvier 2017 est donc circonscrit par la
décision rendue par l'autorité intimée le 23 novembre 2016, refusant d'octroyer la
naturalisation facilitée à la recourante.

E. 3.2
A titre préliminaire, il sied de noter que le 1er janvier 2018, est entrée en vigueur la loi du
20 juin 2014 sur la nationalité suisse (LN, RS 141.0). En vertu de la réglementation
transitoire prévue par l'art. 50 LN, l'acquisition et la perte de la nationalité suisse sont régies
par le droit en vigueur au moment où le fait déterminant s'est produit (al. 1). Aussi, les
demandes déposées avant l'entrée en vigueur de cette nouvelle loi sont traitées
conformément aux dispositions de l'ancien droit jusqu'à ce qu'une décision soit rendue sur la
requête (al. 2). En l'occurrence, la demande de naturalisation facilitée ayant été déposée par
la recourante le 9 décembre 2014, soit antérieurement à l'entrée en vigueur de la nouvelle
loi, la présente cause est régie par les dispositions de l'ancien droit, soit la loi fédérale sur
l'acquisition et la perte de la nationalité suisse du 29 septembre 1952 (ci-après: aLN), entrée
en vigueur le 1er janvier 1953 (RO 1952 1115; arrêt du TAFF-4144/2016 du 31 juillet 2018
consid. 3). 4.En vertu de l'art. 27 al. 1 aLN, un étranger peut, ensuite de son mariage avec
un ressortissant suisse, former une demande de naturalisation facilitée, s'il a résidé en Suisse
pendant cinq ans en tout (let. a), s'il y réside depuis une année (let. b) et s'il vit depuis trois
ans en communauté conjugale avec un ressortissant suisse (let. c). 4.1 La notion de
communauté conjugale dont il est question dans la loi sur la nationalité, en particulier aux
art. 27 al. 1 let. c et 28 al. 1 let. a aLN, présuppose non seulement l'existence formelle d'un
mariage - à savoir d'une union conjugale au sens de l'art. 159 al. 1 CC - mais implique, de
surcroît, une communauté de fait entre les époux, respectivement une communauté de vie
effective, fondée sur la volonté réciproque des époux de maintenir cette union (ATF 135 II
161 consid. 2 et 130 II 482 consid. 2). Une communauté conjugale au sens de l'art. 27 al. 1
let. c et de l'art. 28al. 1 let. a aLN suppose donc l'existence, au moment de la décision de
naturalisation facilitée, d'une volonté matrimoniale intacte et orientée vers l'avenir (« ein auf
die Zukunft gerichteter Ehewille »), autrement dit la ferme intention des époux de
poursuivre la communauté conjugale au-delà de la décision de naturalisation facilitée. La
communauté conjugale telle que définie ci-dessus doit non seulement exister au moment du
dépôt de la demande, mais doit aussi subsister pendant toute la procédure jusqu'au prononcé
de la décision sur la requête de naturalisation facilitée (ATF 140 II 65 consid. 2.1). 4.2
Lorsqu'il a créé l'institution de la naturalisation facilitée en faveur du conjoint étranger d'un



ressortissant suisse, le législateur fédéral avait en vue la conception du mariage telle que
définie par les dispositions du Code civil sur le droit du mariage, à savoir une union
contractée en vue de la constitution d'une communauté de vie étroite (de toit, de table et de
lit) au sein de laquelle les conjoints sont prêts à s'assurer mutuellement fidélité et assistance,
et qui est envisagée comme durable, à savoir comme une communauté de destins (art. 159
al. 2 et al. 3 CC ; ATF 124 III 52 consid. 2a/aa et 118 II 235 consid. 3b), voire dans la
perspective de la création d'une famille (art. 159 al. 2 CC in fine). Malgré l'évolution des
moeurs et des mentalités, seule cette conception du mariage, communément admise et jugée
digne de protection par le législateur fédéral, est susceptible de justifier - aux conditions
prévues aux art. 27 et 28 aLN - l'octroi de la naturalisation facilitée au conjoint étranger d'un
ressortissant helvétique (ATAF 2016/32 consid. 4.3.3 et 2010/16 consid. 4.4). 4.3 Dans la
mesure où la communauté conjugale doit subsister durant toute la procédure de
naturalisation, l'octroi de la naturalisation est en principe exclu si la communauté conjugale
n'existe plus au moment du prononcé de la décision. Selon la pratique et la jurisprudence, il
est toutefois possible de déroger à ce principe lorsque la communauté conjugale a été
dissoute par le décès du conjoint suisse, dans le but de tenir compte d'éventuels cas de
rigueur. Afin de déterminer l'existence d'un tel cas de rigueur, il y a lieu de prendre en
considération toutes les circonstances du cas particulier, étant précisé que cette exception
doit être interprétée de manière restrictive (ATF 129 II 401 consid. 2.3 à 2.5 ; voir
également arrêt du TF 1C_456/2013 du 9 août 2013 consid. 2.2). En outre, l'octroi de la
naturalisation facilitée suite au décès du conjoint suisse n'entre en ligne de compte que si les
conditions posées parl'art. 27 aLN étaient manifestement remplies au moment du décès du
conjoint (ATF 129 II 401 consid. 2.4 et arrêt du TAF C-7508/2010 du25 mars 2013 consid.
3.1 in fine et les références citées ; en ce sens, voir également les Directives du SEM sur la
nationalité, disponibles sur www.sem.admin.ch Publications et services Directives et
circulaires V. Nationalité Chapitre 4, p. 11 s., consulté en octobre 2018, ainsi que le
Message du Conseil fédéral du 4 mars 2011 concernant la révision totale de la loi fédérale
sur l'acquisition et la perte de la nationalité suisse[FF 2011 2668]).

E. 5.1
En l'espèce, la motivation de la décision querellée n'aborde pas la problématique du cas de
rigueur que représenterait la situation de la recourante, bien qu'il s'agisse d'un élément
essentiel à l'examen de la présente cause (consid. 4.3 supra et consid. 7 infra). Même à
admettre que le raisonnement du Tribunal s'appuie - en partie - sur une substitution de
motifs, l'on ne saurait retenir qu'il dût encore accorder à la recourante un droit d'être
entendu, étant donné que celle-ci s'est spontanément exprimée sur ce point (recours du 9
janvier 2017, p. 14). Ainsi, la problématique du cas de rigueur ne constitue pas un argument
juridique dont les parties ne pouvaient supputer la pertinence, si bien qu'il eût
exceptionnellement fallu les interpeller sur ce point (ATF 124 I 49 consid. 3c ; arrêt du TF
2C_839/2010 du 25 février 2011 consid. 5.2 ; ATAF 2007/41 consid. 2 ; arrêt du
TAFF-919/2018 du 5 juillet 2018 consid. 4.2).

E. 5.2
S'agissant de la demande de comparution personnelle présentée par la recourante, le
Tribunal est d'avis que les faits de la cause sont suffisamment établis par les pièces figurant
au dossier, de sorte qu'il ne s'avère pas indispensable d'y donner une suite favorable. Les
éléments essentiels sur lesquels le Tribunal entend fonder son appréciation ressortent
clairement du dossier et ne nécessitent aucun complément d'instruction (arrêt du TF



1C_136/2015 du 20 août 2015 consid. 2.2) ; de plus, la recourante a eu l'occasion de
s'exprimer par écrit à plusieurs reprises durant la présente procédure. A cela s'ajoute que
l'autorité est fondée à mettre un terme à l'instruction lorsque les preuves administrées lui ont
permis de former sa conviction et que, procédant d'une manière non arbitraire à une
appréciation anticipée des preuves qui lui sont encore proposées, elle a la certitude qu'elles
ne pourraient l'amener à modifier son opinion (ATF 140 I 285 consid. 6.3.1 et 138 III 374
consid. 4.3.2). 6.Au regard de l'importante différence d'âge séparant les époux, de l'état de
santé de feu le mari de la recourante, de la précarité des conditions de séjour de cette
dernière avant la conclusion de son mariage et des observations émanant de l'Office
cantonal, lequel a procédé à plusieurs mesures d'enquête, l'autorité inférieure a estimé que
l'union formée par le couple avant le décès du mari ne correspondait pas à une communauté
conjugale effective et stable. 6.1 Force est effectivement de constater qu'une très grande
différence d'âge de cinquante-quatre ans séparait les époux. Au moment de la célébration de
leur mariage en décembre 2011, la recourante était ainsi âgée de 29 ans, alors que son époux
avait atteint l'âge de 83 ans. Cet élément ne saurait certes suffire, à lui seul, pour remettre en
question la réalité et l'intensité des liens entre les époux, mais constitue néanmoins un
indice en faveur de l'absence de communauté conjugale effective au moment du dépôt de la
requête de naturalisation facilitée. 6.2 Le Tribunal observe que les déclarations des
intéressés et d'autres pièces au dossier attestent d'une relation s'apparentant nettement à
celle qui peut exister entre un proche-aidant ou une aide à domicile et un «patient» (arrêt du
TAF F-6326/2016 du 20 avril 2018 consid.6.2). Lors de son audition par l'Office cantonal,
le 19 juin 2012, la recourante a ainsi évoqué l'attachement qui s'était développé avec son
(futur) mari à l'occasion de sa fracture du fémur en 2010, précisant qu'elle s'occupait de lui
«pratiquement tous les jours à l'hôpital cantonal et également après qu'il [avait] été transféré
à l'Hôpital B._______ à C._______» ; elle a souligné s'être occupée de lui lorsqu'il a
réintégré son domicile, au début de l'année 2011. Il ressort en outre du rapport d'enquête du
secteur naturalisations de l'Office cantonal du 11 mars 2015 que la recourante passait
certaines nuits chez son frère, également domicilié à Genève, afin de ne pas réveiller feu
son mari lorsqu'il prenait des somnifères. Dans son courrier du 12 janvier 2016, l'intéressée
a indiqué qu'elle accompagnait régulièrement son mari lors de ses rendez-vous médicaux et
qu'elle essayait de «lui simplifier la vie un maximum en [s'] occupant par exemple des
tâches ménagères et des courses, afin qu'il puisse profiter sereinement de sa retraite». Enfin,
un certificat médical établi en faveur de la recourante en date du15 novembre 2016 par la
doctoresse Z._______ décrit l'intéressée comme «épuisée par l'accompagnement qu'elle a
assumé auprès de son époux lors de sa longue maladie». 6.3 Au surplus, l'on ne saurait nier
le caractère temporaire du séjour en Suisse de la recourante avant la célébration de son
mariage. Arrivée sur le territoire helvétique en 2004, elle a été mise au bénéfice d'une
autorisation de séjour pour études durant huit ans, soit - en principe - la durée maximale
d'une formation autorisée (Directives du SEM, disponibles sur www.sem.admin.ch
Publications et services Directives et circulaires I. Domaine des étrangers Chapitre 5.1.2 p.
76 s., consulté en octobre 2018). L'intéressée avait en outre signé, aux mois de juillet 2006
et d'octobre 2010, un engagement formel à quitter la Suisse au plus tard le 30 juin 2008
respectivement le 30 août 2015, engagements qu'elle n'a pas respectés. 6.4 Au regard de
l'ensemble des éléments qui précèdent, le Tribunal estime qu'on ne saurait reprocher au
SEM d'avoir retenu que l'union formée par les époux ne correspondait pas à une
communauté conjugale telle qu'envisagée par le législateur fédéral lorsqu'il a créé
l'institution de la naturalisation facilitée (cf. consid. 4.2 supra). 6.5 C'est ici le lieu de



rappeler qu'en vertu de la jurisprudence applicable en la matière, l'octroi de la naturalisation
facilitée après le décès du conjoint helvétique n'entre en ligne de compte que si les
conditions posées parl'art. 27 aLN étaient manifestement remplies au moment du décès du
conjoint (cf. consid. 4.3 supra). Or, tel n'est pas le cas en l'occurrence, de sorte que c'est à
bon droit que l'autorité de première instance a retenu que les exigences restrictives posées à
l'octroi de la naturalisation facilitée à la recourante n'étaient pas réalisées dans le cas
particulier. De ce fait, il n'est pas nécessaire d'examiner plus avant si les contraintes liées à
l'état de santé de feu le mari de la recourante, qui avaient conduit à son admission dans un
EMS, constituaient des circonstances extraordinaires justifiant la création de domiciles
séparés (ATF 121 II 49 consid. 2b ; arrêt du TF 1C_119/2017 du 19 mai 2017 consid. 2.2.1
; arrêt du TAF F-1999/2017 du 30 mai 2018 consid. 3.7), quand bien même la recourante -
dont l'examen de la demande de naturalisation facilitée était déjà en cours - n'a pas
spontanément porté ce fait à la connaissance de l'autorité inférieure. 7.En cas de décès du
conjoint suisse avant la fin de la procédure de naturalisation, l'octroi de la naturalisation
facilitée présuppose en outre l'existence d'un cas de rigueur ; l'appréciation de l'autorité à cet
égard doit être restrictive (cf. consid. 4.3 supra ; ATF 129 II 401 consid. 2.5 in fine). Or,
dans le cas particulier, aucun élément concret n'indique que la recourante serait confrontée à
une situation particulièrement rigoureuse en raison du refus du SEM de lui accorder la
naturalisation facilitée suite au décès de son époux. 7.1 La recourante est arrivée en Suisse
alors qu'elle était âgée de plus de 21 ans ; elle y réside depuis quinze ans, dont huit ans au
bénéfice d'un titre de séjour temporaire. Elle a ainsi passé toute son enfance, son
adolescence et le début de sa vie d'adulte en Iran, où elle a été scolarisée et où elle a débuté
ses études. Il s'agit là d'une période essentielle pour le développement, puisque c'est au
cours de ces années que se forge la personnalité, en fonction notamment de l'environnement
social et culturel(ATF 123 II 125 ; arrêt du TAF F-3819/2014 du 1er novembre 2016
consid. 9.8), quand bien même la recourante a relaté entretenir de cordiales relations avec
son frère et sa belle-soeur, qui résident à A._______. Il est indéniable que l'essentiel des
attaches socioculturelles de la recourante se trouve donc en Iran, où résident d'ailleurs ses
parents (cf. courrier du 12 janvier 2016). 7.2 La nature des liens entretenus par les époux
parle, quant à elle, en défaveur de la reconnaissance d'un cas de rigueur. A cet égard, on ne
saurait par ailleurs perdre de vue qu'au moment de la célébration du mariage, l'époux de
l'intéressée était âgé de 83 ans, de sorte que celle-ci devait s'attendre à ce que son union ne
puisse être vécue durant une longue période. Enfin, la bonne intégration de la recourante en
Suisse (cf. en particulier contrat de travail en qualité d'assistante-secrétaire daté du 16 mai
2017, rapports d'enquête du secteur naturalisations de l'Office cantonal des11 mars 2015 et
8 mars 2016) ne saurait jouer un rôle décisif dans le cadre de la présente procédure. Cela
étant, la recourante - qui a par ailleurs déposé une demande de renouvellement de son
autorisation de séjour respectivement d'octroi d'un permis d'établissement anticipé -
conserve la possibilité de déposer une requête en vue de l'obtention de la naturalisation
ordinaire en se prévalant de la durée de son séjour et de son intégration en Suisse (arrêt du
TAF F-6326/2016 consid. 7.3). 7.3 Au surplus, la relation entretenue par la recourante avec
son époux ne saurait - à tout le moins dès la survenance des sérieux problèmes de santé qui
ont affecté ce dernier, voire dès la conclusion du mariage - être assimilée à une union
réellement vécue ; le dossier révèle ainsi des indices suffisants pour nourrir de sérieux
doutes quant à la réalité des liens qui unissaient les époux (ATF 139 II 393 consid. 2.1), le
comportement adopté par la recourante tendant davantage à s'assurer des conditions de
séjour pérennes en Suisse. Il sera rappelé à ce propos que des contacts amicaux, voire même



occasionnellement intimes entre époux, n'empêchent pas de considérer que leur
communauté - dans ses composantes spirituelle, corporelle et économique - a pris fin (arrêts
du TF 2C_841/2014 du2 octobre 2014 consid. 3.2 et 2C_1128/2013 du 16 décembre
2013consid. 3.2). 7.4 En conclusion, la recourante n'a pas démontré qu'elle se trouverait, en
raison de la décision querellée, dans une situation particulièrement rigoureuse. 8.Il y a lieu
de retenir que les conditions restrictives posées à l'octroi de la naturalisation facilitée en
application de l'art. 27 aLN suite au décès du conjoint suisse ne sont pas réalisées dans le
cas particulier. Il ressort de ce qui précède que, par sa décision du 23 novembre 2016,
l'autorité inférieure n'a ni violé le droit fédéral ni constaté des faits pertinents de manière
inexacte ou incomplète ; en outre, cette décision n'est pas inopportune (art. 49 PA). En
conséquence, le recours est rejeté.9.Vu l'issue de la cause, il y a lieu de mettre les frais de
procédure à la charge de la recourante (art. 63 al. 1 PA en relation avec les art. 1 à 3 du
règlement du 21 février 2008 concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal
administratif fédéral [FITAF, RS 173.320.2]) et de ne pas allouer de dépens (art. 64 al. 1 PA
a contrario). (dispositif page suivante)
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